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I. MESSAGE DU PRESIDENT 
 

Frères et sœurs,  
 
En préparant ce bref message, j’ai d’abord pensé aux nouveaux délégués, que je voudrais 
particulièrement saluer.  
 
Vous avez accepté ce service dans une période compliquée, et vous voilà sans pouvoir 
vivre un synode habituel, avec ce que cela permet de dialogue, de réflexion et de 
partage, de temps de travail de groupes, d’élaboration d’un avis ou vœux synodal, ni sans 
pouvoir faire connaissance à table et au moment des pauses… Mais il a bien fallu se 
résoudre à ce que le synode ait lieu ainsi. Alors, sachez-le, même isolés derrière votre écran, 
et sans connaître pour certains d’autres délégués, vous n’êtes pas seuls, et ce synode est 
un vrai synode.  La communion fraternelle que nous vivons en Christ dans la foi est 
affranchie des barrières du confinement, et les techniques qui sont à notre disposition nous 
permettent en plus de partager l’essentiel de notre responsabilité de synodaux en 
participant au gouvernement de l’Eglise. Comme le dit en effet, le préambule de notre 
Constitution, les assemblées locales constituées en Eglises, sont gouvernées par 
l’intermédiaire des conseils presbytéraux, et par les synodes. Bienvenue dans ce nouveau 
gouvernement !  
 
Parmi les nouveaux délégués je voudrais aussi saluer les proposants, Arthur Gerstlé-Joly et 
Lionel Thébaud, ainsi que les ministres qui ont rejoint notre Région : Etienne Rufenacht et 
Simon Wiblé, dont le retour nous réjouit.  
 
Nous voici donc en synode, un synode de transition, avec notamment l’élection d’un 
nouveau Conseil régional qui va se mettre à l’œuvre pour accompagner, veiller à l’unité 
et à la solidarité, susciter des équipes sur projets pour une Eglise qui témoigne de l’Evangile 
dans la société de notre temps. 
 
Je pense au récit biblique de Jacob au milieu du gué, en lutte avec un adversaire, qui le 
blesse à la hanche puis qui veut partir, car le jour se lève (Genèse 32). Mais Jacob lui dit 
qu’il ne le laissera pas partir sans que celui-ci le bénisse ! Etonnant récit biblique qui me fait 
écho à la lutte de notre société pour la vie, voire la survie. Economie, emploi, solidarité, 
démocratie, voire la liberté de culte, c’est une traversée à bien des égards. Et tout comme 
la société, nos Eglises sont au milieu d’un gué.  
 
Le vaccin de l’Eglise du Christ crucifié c’est de puiser sa force dans la faiblesse. Comme 
l’écrivait l’apôtre Paul : Considérez que parmi vous qui avez été appelé au témoignage, il 
n’y a ni beaucoup de puissants, ni beaucoup de sages, ni beaucoup de personnes de 
haute lignée. Dieu a choisi les fous pour convaincre les sages : il a choisi les faibles pour 
convaincre les forts : il a choisi ce qui est insignifiant pour convaincre ceux qui croient être 
quelque chose (1 Corinthiens 1, 26-28) Quand Paul parle ainsi c’est aussi de nous qu’il parle : 
c’est au sein même de cette insignifiance (notre communauté de croyants) que circule la 
parole de l’Evangile destinée à tous les habitants de la Région. Et Paul va plus loin encore, 
en parlant de sa propre expérience de prédicateur, c’est-à-dire à tous les serviteurs de 
l’Eglise qu’il s’adresse : en le paraphrasant, on peut dire : « Moi-même je ne suis pas venu 
chez vous, je n’ai pas voulu m’appuyer sur mon savoir et mon savoir-faire, sur mon art 
oratoire et les capacités naturelles qui me sont propres ! C’est de manière craintive et 
tremblante que je vous ai annoncé l’Evangile, afin que la louange qui s’élève de vos vies 
régénérées ne soit pas attribuée au ministre qui vous a annoncé l’Evangile, mais au 
Seigneur qui agissait au creux de sa faiblesse humaine ». 
 
Ces fragiles ministres de la Parole, c’est nous tous, car nous portons tous une part du 
ministère de l’Eglise : pasteurs, conseillers presbytéraux, prédicateurs dits laïcs, catéchètes, 
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animateurs jeunesse diacres, musiciens et aujourd’hui techniciens (ou disons opérateurs). Et 
on peut rajouter, membres du Conseil régional, tous et toutes, chacun à notre place, nous 
participons à ce ministère de l’apôtre chargé de transmettre le Christ et son Evangile 
libérateur. Alors ne pleurons pas sur nos faiblesses humaines, car précisément, c’est dans 
ces « vases de terre » que nous sommes, que Dieu a choisi de faire « porter le trésor de 
l’Evangile ». C’est à travers nos faiblesses humaines, que le Seigneur a choisi de se rendre 
présent dans notre région, dans la mesure même où la petitesse du Christ ne peut être 
transmise que par la petitesse des fidèles. C’est ainsi, parmi bien des exemples possibles 
que durant cette période les cultes et partage de l’Evangile ont non seulement continués, 
mais ont été amplifiés. Non seulement les contributions financières des Eglises ont été 
versées, à peu près comme d’habitude, mais en plus 14 Eglises ont apporté des 
contributions supplémentaires. Qui eût cru cela en mars dernier ?  
 
C’est dans la communion fraternelle qui nous fait vivre que je voudrais évoquer quelques-
uns (quelques-uns seulement par manque de temps) de ceux qui nous ont quittés au cours 
de cette année. La pasteure Claire Chaumet, peu de temps après sa retraite.  Le pasteur 
Michel Leplay qui fut en poste à Paris St Esprit et à Auteuil, et président du Conseil régional ; 
Croyant œcuménique, Théologien et liturge, en dialogue avec le judaïsme, il a beaucoup 
apporté à notre Eglise. Alain Herrenschmidt, dont toute la vie et le ministère sont associé à 
l’accueil des plus petits au Foyer protestant d’Aubervilliers et à la colonie de vacance de 
La Chaumette.  Nous pensons à Lendo Makunga, qui a perdu sa fille puis son épouse. Nous 
pensons à Hanta Rajoana Présidente du CP de ST Quentin et membre du Conseil régional 
qui a eu la douleur de perdre sa fille, Miora, il y a 15 jours. Et puis Judith Doré, Présidente du 
CP de Chartres et Vice-présidente du Conseil régional, qui aurait dû être avec nous 
aujourd’hui. Durant les deux années de sa maladie, elle a courageusement assuré ses 
responsabilités, jusqu’à la veille de sa mort, suivant le CP de son lit d’hôpital. Elle nous a 
laissé un lumineux témoignage de foi - et d’humour. 
 
De ce ministère de 8 années de présidence de Conseil régional, je voudrais partager 2 
sortes de bénédictions qui m’ont été données à vivre : La 1ere c’est la grâce du travail 
collégial (avec son corollaire de soumission mutuelle) La tentation pourrait être de s’en 
passer pour être plus efficaces, mais ce serait se fourvoyer dans une impasse. La deuxième 
c’est la grâce des rencontres, essentiellement au cours des visites qui furent nombreuses, 
bien que certaines aient été difficiles et d’autres lointaines avec des retours nocturnes, 
heureusement très souvent à deux (Merci Michel, et Christian qui a été beaucoup plus 
qu’un trésorier).  
 
Ma prière, c’est que les vôtres accompagnent le ministère de celles et ceux que nous avons 
discernés et appelés à un service de l’union de nos Eglises locales. Merci pour votre 
attention, et vous serez les bienvenus si vous venez visiter l’Eglise d’Aubervilliers ! 
 
 

Bertrand de CAZENOVE  
Versailles, 30 janvier 2021 
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Membres du Synode à voix délibérative connectés : 152 

Nombre de votants par enveloppe : 133 

Majorité requise pour les décisions : 77 voix 

 

 

II. COMPOSITION DU BUREAU DU SYNODE REGIONAL 
 

MODERATEUR : 
Pasteur Philippe GRAND d’ESNON 

VICE-MODERATEURS : 
Pasteure Virginie MOYAT, Monsieur Rémi du PASQUIER 

 
 

BUREAU DU SYNODE : 
 
 En qualité de questeurs :  Pasteur Marc de BONNECHOSE  
  Monsieur Jean-François CHAUMET  
  Madame Marion GREGOIRE  
  Pasteure Mathilde PORTE 
   
 En qualité d’opérateurs : Madame Eva LACROIX 
  Monsieur Jean-Claude LACROIX 
  Monsieur Emile BARBU 
  
 En qualité de secrétaire : secrétariat régional 
 

 
AUMONERIE DU SYNODE : 

Pasteure Ruth-Annie COYAULT, Pasteur Eric GEORGE 
 

 
 
 

 
 
 

III. ADOPTION DU PROJET D’EMPLOI DU TEMPS 
 

Adopté avec 99% de voix Pour 
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IV. COMPOSITION DU CONSEIL REGIONAL 
 

BUREAU 
 
Président :  Pasteur Bertrand de CAZENOVE 
 
Vice-présidents :  Madame Judith DORE (décédée lundi 7 décembre) 
 Pasteur Andréas LOF 
  
Trésorier :  Monsieur Christian VOITELLIER 
 
Secrétaire : Madame Joëlle HERSCHTEL-JORNOD 
 
Assesseur :  Monsieur Michel RAYROUX 
 

MEMBRES 
 
Laïcs : Didier ACKET, Jean-Jacques LUGBULL, Brigitte MARTICHON, Hanta RAJAONA, 
François SHONDA, Véronique THIERRY-MIEG, 
Ministres : Marc de BONNECHOSE, Esther-Mélanie BOULINEAU, Nathalie CHAUMET, 
Didier PETIT, Denis HELLER, Louis PERNOT. 
 
 

V. COMPOSITION DE LA DELEGATION AU SYNODE NATIONAL 
 
 
Laïcs : Adelaïde ANTORE, Isabelle BECHON, Isabelle BOLGERT, Judith DORE, Joëlle 
HERSCHTEL-JORNOD, Béatrice KRAEMER, Juliette LAUVERGEAT, Muriel OTT-WARNERY 
 
Ministres : Jean François BLANCHETON, Florence BLONDON, Esther-Mélanie 
BOULINEAU, Robert PHILIPOUSSI, Agnès SCHAEFFER, Daniel SCHRUMPF, Christina 
WEINHOLD 
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VI. ELECTION DU CONSEIL REGIONAL 
 

TITULAIRES 
 

Samuel AMEDRO Pasteur         116 VOIX 

Esther BOULINEAU Pasteure         120 VOIX 

Nathalie CHAUMET Pasteure         121 VOIX 

Denis HELLER Pasteur          124 VOIX 

Thomas KELLER Pasteur          116 VOIX 

Didier PETIT Pasteur          128 VOIX 

Joëlle WETZSTEIN Pasteure        126 VOIX 

Serge WUTHRICH Pasteur        129 VOIX 

Didier ACKET           131 VOIX 

Jean-Gabriel BLIEK         131 VOIX 

Catherine du FOU          131 VOIX 

Stéphanie GARNIER         130 VOIX 

Joëlle HERSCHTEL-JORNOD         129 VOIX 

Patrick MAHEU          127 VOIX 

Brigitte MARTICHON          128 VOIX 

Annette PREYER           130 VOIX 

Hanta RAJAONA           131 VOIX 

François SHONDA           127 VOIX 

 
Ont également obtenu des voix : Julien COFFINET, 11 ; Dominique HERNANDEZ, 8 ; Marie-Pierre 
COURNOT, 7 ; Rémi du PASQUIER, 3 ;  
Ont également obtenu 4 voix : Eric GEORGE, Isabelle MEYKUCHEL, Muriel OTT-WARNERY, Noé 
WALTER ; 
Ont également obtenu 1 voix : Ghislain QUILLET, Bruno GERMAIN, Amos NGOUA MOURI, Simon WIBLE, 
Caroline BRETONES, Ruth-Annie COYAULT, Jean-François BLANCHETON, Gilles BOUCOMONT, 
Christian BACCUET, Laurence BERLOT, Romy LEGRAND, Lionel THEBAUD, Arnaud LEPINE-LASSAGNE, 
Mathilde PORTE 
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SUPPLEANTS 
 

Marie-Pierre COURNOT Pasteure        125 VOIX 

Eric GEORGE Pasteur          125 VOIX 

Isabelle MEYKUCHEL Pasteure        128 VOIX 

Amos NGOUA MOURI Pasteur         127 VOIX 

Nadine DAVOUS          127 VOIX 

Muriel OTT-WARNERY         127 VOIX 

Rémi du PASQUIER          127 VOIX 

Ghislain QUILLET          133 VOIX 

 
Ont également obtenu 4 voix : Christian BACCUET, Denis HELLER, Jean DIETZ, Bruno GAUDELET, 
François SHONDA ; Jean-Paul AUGIER, François COUTRIS 
Ont également obtenu 1 voix : Guy-Bertrand NGOUGO FOTSO, Bruno GERMAIN, Joëlle WETZSTEIN, 
Laurence BERLOT 
 
 
 

 
BUREAU DU CONSEIL REGIONAL 

 
Le Conseil nouvellement élu a procédé à l’élection de son Bureau le même jour : 
 
Président :   Pasteur Samuel AMEDRO 

Vice-présidents :  Monsieur Didier ACKET  
Pasteur Nathalie CHAUMET  

Trésorier :    Monsieur Jean-Gabriel BLIEK 

Secrétaire :    Madame Joëlle HERSCHTEL-JORNOD 
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VII. ELECTION DE LA DELEGATION AU SYNODE NATIONAL 
 

TITULAIRES 
 

Jean-François BLANCHETON Pasteur        128 VOIX 

Esther BOULINEAU Pasteure         123 VOIX 

Nathalie CHAUMET Pasteure         123 VOIX 

Didier PETIT Pasteur          130 VOIX 

Romy LEGRAND Pasteure         133 VOIX 

Daniel SCHRUMPF Pasteur         125 VOIX 

Noé WALTER Pasteur          126 VOIX 

Christina WEINHOLD Pasteure         127 VOIX 

Isabelle BECHON           131 VOIX 

Gilles CAMINCHER          132 VOIX 

Guillaume CHAZEL          131 VOIX 

Nicole CHEMIN           131 VOIX 

Claire DUCHESNE           132 VOIX 

Catherine du FOU          132 VOIX 

Martine RUFF           132 VOIX 

François SHONDA           132 VOIX 

Ont également obtenu 5 voix : Gilles BOUCOMONT, Virginie MOYAT 
Ont également obtenu 4 voix : Marie-Pierre COURNOT, Caroline BRETONES, Julien COFFINET  
Ont également obtenu des voix : Arnaud LEPINE-LASSAGNE, 3 ; Isabelle COFFINET, 2 ; Georges 
LETELLIER, 2 
Ont également obtenu 1 voix : Magali CARLIER, Jean-Pierre ZANG, Jean-Fred BERGER, Dominique 
HERNANDEZ, Louis PERNOT  
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SUPPLEANTS 

 
Jean DIETZ Pasteur          131 VOIX 

Georges LETELLIER Pasteur         131 VOIX 

Lendo MAKUNGA Pasteur         132 VOIX 

Didier ACKET           131 VOIX 

Patrick MAHEU          132 VOIX 

Ghislain QUILLET          132 VOIX 

Ont également obtenu 1 voix : Julien DELEPLANQUE, Nathalie CHAUMET, Noé WALTER 
 
 
 
 

VIII. RENOUVELLEMENT POSTE PASTORAL DE CRETEIL 
 
Le synode régional 2020, dans sa séance du 30 janvier 2021, demande au Conseil 
national le renouvellement du poste temporaire de de l’Eglise protestante unie de 
Créteil de juillet 2021 à juillet 2023  
 

Adoptée : 95% de voix Pour 
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IX. RECAPITULATIF DES DECISIONS FINANCIERES 
 
Décision 1 : Résultat de l’exercice 2019 et quitus au Conseil Régional pour sa gestion 
financière. 
Le synode régional de l’Eglise protestante unie de France en région parisienne, 
tenu le 30 janvier 2021, 
 
 Approuve les comptes de l’exercice 2019 qui lui ont été présentés et qui se soldent 

par un résultat positif de  126 656,10 €, se décomposant en : 
 
un résultat opérationnel (compte propre région) positif de 86 603,65 €,  
 
un résultat sur le fonds immobilier positif de 39 036,52 €,  
 
et un résultat des consistoires positif de 1 015,93 €. 

 
 Donne quitus au Conseil Régional pour sa gestion financière de l’exercice 2019 

 
Adoptée : 96% de voix Pour 

 
Décision 2 : Affectation du résultat 2019. 
Le synode régional de l’Eglise protestante unie de France en région parisienne, 
tenu le 30 janvier 2021, 
 
 prend acte que le : 
 
résultat à affecter s'élève à :       126 656,10 €, 
 
 approuve l’affectation proposée par le Conseil régional à savoir : 
 
a) + 39 036,52 € au fonds régional immobilier (FSIR),  

son montant disponible sera porté de 119 274,08 € à 158 310,60 € 
 

b) + 1 015,93 € sur le compte consistoire correspondant à l'excédent qui y a été 
enregistré ; 
Le montant de leurs réserves sera porté de 2 086,21 € à 3 102,14 €  
 

c) + 50 000,00 € au fonds de réserve "projet écologique" 
Son montant sera porté à 100 000 € 

 
d) + 36 603,65 € en report à nouveau 

Son montant sera ramené de – 102 240,54 € à – 65 636,89 € 
 
Les fonds propres passent de 1 507 954,68 € à 1 634 610,78 € 
 

Adoptée : 85% de voix Pour 
 
Décision 3 : Montant des cibles 2021 
Le synode régional de l’Eglise protestante unie de France en région parisienne, 
tenu le 30 janvier 2021, 
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Arrête le montant total des « cibles » pour l’année 2021 à la somme de :  
4 278 810 € 
 

Adoptée : 91% de voix Pour 
 
Décision 4 : Budget 2021 
 
Le synode régional de l’Eglise protestante unie de France en région parisienne, 
tenu le 30 janvier 2021, 
 
 Fixe, pour l’année 2021, à un montant de 4 292 374 € le budget de charges de 

fonctionnement de la région parisienne.  
 
 Ce montant comprend notamment les éléments suivants : 

- Titre A (versements à l'UNAC EPUdF, y compris les éléments de rémunération de 
l'aumônier national remboursés à hauteur de 30 k€)    1 720 000 € 

 
- Titre B (traitements des ministres en poste dans la région) :  1 824 974 € 

 
- Titre C (dépenses de fonctionnement de la région parisienne) :      397 400 € 

 
- Titre D (Missions DEFAP) :                    350 000 € 

 
 L'ensemble faisant apparaitre un résultat négatif de        13 564 € 

 
(après amortissement et coût des impayés de – 176 564 €)  

 
Adoptée : 81% de voix Pour 

 
Décision 5 : ASEMEPUdF cotisation annuelle pour 2021. 
 
Le synode régional de l’Eglise protestante unie de France en région parisienne, 
tenu le 30 janvier 2021, 
 
maintient le montant de la cotisation  annuelle de l’ASEMEPUdF-RP pour l'année 
2021   
 
à 200 € pour chaque Eglise locale. 
 
 

Adoptée : 98 % de voix Pour 
 
 
 

X. DATE DU SYNODE REGIONAL 2021 
 

Le Synode de l’Eglise protestante unie en Région parisienne aura lieu  
Les 19, 20 et 21 novembre 2021 à Dourdan 

 


